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Chronique générale

Economie

Politique économique

Politique économique

Le Conseil fédéral s'est penché sur la problématique de l'exportation d'armes à la suite
du dépôt de l'initiative populaire «Contre les exportations d’armes dans des pays en
proie à la guerre civile» (initiative correctrice). Ainsi, le Conseil fédéral recommande de
rejeter l'initiative mais propose un contre-projet indirect. Dans l'ensemble, le contre-
projet indirect s'aligne sur les considérations de l'initiative populaire, mais propose de
les inscrire dans une loi plutôt que dans la Constitution afin de préserver les
compétences du Parlement et du Conseil fédéral. Pour être précis, le contre-projet
indirect empêche l'exportation d'armes dans des pays qui violent systématiquement les
droits de l'homme, interdit l'exportation d'armes dans des pays en guerre civile et
inscrit des critères d'autorisation plus stricts. Par contre, il autorise des exceptions
pour la livraison des pièces de rechange, des autorisations exceptionnelles en cas de
crise majeure et une exception pour le matériel de guerre destiné à des interventions
pour la promotion de la paix. 1

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 05.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national a prolongé tacitement le délai de traitement de l'initiative
parlementaire sur l'analyse de la qualité de la réglementation en amont de la
consultation à la session de printemps 2023. La Commission des institutions politiques
(CIP-CN) recommandait la prolongation du délai de traitement par 13 voix contre 11. 2

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Lors de la session de printemps 2021, les chambres du peuple et des cantons ont
éliminé les deux dernières divergences relatives au contre-projet indirect sur
l'initiative populaire «Stop à l'îlot de cherté – pour des prix équitables». 
Premièrement, la clause de réimportation, introduite par le Conseil national, a été
supprimée. La chambre du peuple a décidé de se rallier au compromis suggéré par la
chambre des cantons par 141 voix contre 45. La proposition du Conseil des Etats offre la
possibilité de limiter les possibilités d'acheter à l'étranger, à des prix inférieurs, des
biens et des services offerts en Suisse. En effet, les sénateurs et sénatrices, ainsi que le
Conseil fédéral, considéraient la clause de réimportation comme une clause
«protectionniste». Seules des voix UDC et PLR se sont opposées à la version du Conseil
des Etats. 
Deuxièmement, le Conseil national a également adopté la version remaniée de blocage
géographique par 146 voix contre 38. Cette notion devrait empêcher la discrimination
par les prix lors d'achats en ligne. Le blocage géographique a été adopté malgré les
doutes du Conseil fédéral quant à sa mise en application. En outre, quelques
exceptions ont été intégrées dans la version remaniée.
Lors du vote final, le Parlement a adopté le contre-projet indirect pour répondre à
l'initiative populaire «Stop à l'îlot de cherté – pour des prix équitables». Seules
quelques voix dissidentes de l'UDC et du PLR n'ont pas voté en faveur du contre-projet
indirect. Les initiants ont indiqué que le contre-projet permettrait de lutter
efficacement contre les prix excessifs en Suisse. L'initiative populaire sera donc
retirée. 3

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite de l'acceptation, par les deux chambres, du contre-projet indirect à
l'initiative populaire «Stop à l'îlot de cherté – pour des prix équitables», le comité
d'initiative a communiqué, fin mars, à la Chancellerie fédérale, son souhait de retirer
conditionnellement l'initiative populaire. 22 des 23 membres du comité d'initiative ont
validé ce retrait conditionnel. L'initiative populaire ne sera donc pas soumise au vote
populaire – à condition que le contre-projet entre effectivement en vigueur. 4

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 25.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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L'initiative correctrice a pour objectif de renforcer les critères d'exportation du
matériel de guerre. Elle introduirait dans la Constitution des critères d'autorisation et
interdirait, notamment, l'exportation de matériel de guerre vers les pays en proie à la
guerre civile, impliqués dans des conflits armés ou dans des pays violant les droits
humains. 
De son côté, le Conseil fédéral a proposé un contre-projet indirect qui reprend les
objectifs de l'initiative populaire, mais inscrit les critères d'autorisation dans la loi, au
lieu de la Constitution, afin d'offrir au Parlement et au Conseil fédéral une marge de
manœuvre suffisante. De plus, des exceptions en cas de circonstances exceptionnelles
seraient possibles. 
La Commission de la politique de sécurité du Conseil des Etats (CPS-CE) recommande
le rejet de l'initiative populaire (par 9 voix contre 2) et l'adoption du contre-projet
indirect (par 8 voix contre 3). L'argument principal avancé par la CPS-CE est la
restriction des compétences et de la marge de manœuvre du Parlement et du Conseil
fédéral en cas de transfert des compétences dans la Constitution. Par contre, la CPS-
CE soutient l'objectif de l'initiative populaire. 
A la chambre des cantons, seule la gauche a soutenu l'initiative populaire soulignant la
volonté citoyenne de s'exprimer sur la thématique et de faire coïncider intérêts
économiques et valeurs du pays. Au final, les sénateurs et sénatrices ont rejeté
l'initiative populaire et soutenu le contre-projet indirect du Conseil fédéral par 30 voix
contre 11. Par contre, la possibilité de déroger aux critères an cas de circonstances
exceptionnelles a été biffée du contre-projet indirect par 22 voix contre 20 et 2
abstentions. Selon la majorité des sénateurs et sénatrices, une telle clause annihilerait
l'efficacité du projet. 5

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 03.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans le cadre du débat sur le financement du matériel de guerre, Priska Seiler Graf (ps,
ZH) a déposé une initiative parlementaire pour renforcer l'interdiction du
financement indirect de matériel de guerre prohibé en adaptant la loi fédérale sur le
matériel de guerre (LFMG). La Commission de la politique de sécurité du Conseil
national (CPS-CN) s'est penchée sur l'initiative parlementaire à la suite des discussions
sur l'initiative correctrice (21.021). Par 14 voix contre 9, elle a rejeté l'initiative. Selon la
CPS-CN, l'initiative parlementaire pose des problèmes de délimitations et de
définition. 6

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 22.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national s'est penché sur l'initiative populaire «Contre les exportations
d'armes dans des pays en proie à la guerre civile (Initiative correctrice)» et le contre-
projet indirect du Conseil fédéral. D'un côté, les député.e.s ont rejeté l'initiative
populaire par 105 voix contre 88. Selon la majorité de la chambre du peuple, une
inscription de critères d'autorisation des exportations dans la Constitution serait trop
rigide. D'un autre côté, le contre-projet indirect a été accepté par 110 voix contre 76.
Les parlementaires ont soutenu la volonté du Conseil fédéral de reprendre les
principales préoccupations des initiants, mais d'inscrire les critères d'autorisation des
exportations dans une loi afin de garantir une marge de manœuvre au Parlement et au
Conseil fédéral. Les discussions ont été particulièrement animées au sujet de la
possibilité de déroger aux critères d'autorisation en cas de circonstances
exceptionnelles. Cette dérogation, introduite par le Conseil fédéral, avait été rejetée in
extremis par la chambre des cantons. La Commission de la politique de sécurité du
Conseil national (CPS-CN) a soumis une alternative à cette dérogation. Selon la
proposition de la CPS-CN, la dérogation ne s'appliquerait qu'aux pays démocratiques
avec un régime de contrôle des exportations comparable au régime helvétique. Cette
proposition, soutenue par le PLR et une majorité du groupe du Centre, a été fortement
critiquée par la gauche et les initiant.e.s. Pour être précis, les initiant.e.s ont
communiqué qu'ils maintiendraient l'initiative populaire en cas d'acceptation, soit de la
dérogation du Conseil fédéral, soit de l'alternative de la CPS-CN. Face à la pression
d'un vote populaire piégeur, le Conseil national a rejeté, par 96 voix contre 91 et 6
abstentions, la dérogation alternative de sa Commission. Les voix du PS (39), des Verts
(29), des Vert'libéraux (15) rejointes par 13 voix dissidentes du groupe du Centre ont été
décisives. 
Considérant que le Conseil fédéral et le Parlement avait inclus dans le contre-projet
indirect les principales préoccupations de l'initiative populaire, et étant donné le rejet
des propositions de dérogation en cas de circonstances exceptionnelles, les initiant.e.s
ont retiré l'initiative. 7

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 15.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Afin de lutter contre le tourisme d'achat, une initiative cantonale saint-galloise
préconise la soumission des marchandises privées à la TVA helvétique si la TVA
étrangère a été remboursée. Cette initiative cantonale est en ligne avec l'initiative
cantonale thurgovienne 18.316. Après la décision de la chambre des cantons de donner
suite à l'initiative, les Commissions de l'économie et des redevances du Conseil
national (CER-CN) et du Conseil des États (CER-CE) se sont penchées sur la
proposition. La CER-CN et la CER-CE ont recommandé, par respectivement 17 voix
contre 7, et 6 voix contre 4 et 3 abstentions, de ne pas donner suite à l'initiative.
D'abord, les parlementaires ont souligné les difficultés de mise en œuvre de la
proposition. Puis, ils ont indiqué que même en cas de mise en œuvre, l'initiative ne
réduirait pas le tourisme d'achat qui repose essentiellement sur les différences de prix
entre la Suisse et les pays limitrophes. A l'opposé, une minorité de la CER-CE, formée
de sénateurs et sénatrices de gauche, ont souligné l'argument de l'équité fiscale et
pointé du doigt la nécessité d'envoyer un signal fort aux cantons frontaliers.
Malgré les recommandations de ne pas donner suite, les deux chambres ont pris le
contre-pied de leur Commissions. Dans un premier temps, le Conseil national a donné
suite à l'initiative cantonale par 108 voix contre 60 et 14 abstentions. Les opposants et
opposantes ont formé une alliance hétéroclite avec 24 voix PS, 11 voix PLR, 8 voix UDC, 2
voix Verts et 15 voix PVL. Néanmoins, ces voix dissidentes n'ont pas résonné
suffisamment fort. Puis, dans un deuxième temps, alors que le Conseil des États avait
refusé de donner suite en 2019, il a validé l'initiative cantonale, en 2021, par 28 voix
contre 10 et 5 abstentions. Ainsi, après un refus initial, et une double recommandation
de rejet de la CER-CN et de la CER-CE, l'initiative cantonale continue sa route. 8

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 21.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Situation et politique conjoncturelle

Alors que plusieurs indicateurs et expert.e.s ont démontré que l'économie helvétique a
mieux résisté que les économies de ses pays voisins à la crise économique du Covid-19,
une reprise de la croissance à hauteur de plus 3 pour cent est attendue en 2021. Pour
être précis, la croissance helvétique devrait repartir à la hausse à partir d'avril 2021
selon les expert.e.s grâce à la vaccination, à l'assouplissement des mesures sanitaires et
à la reprise économique mondiale. Cette reprise sera dopée par les dépenses des
ménages et les investissements publics. 9

DÉBAT PUBLIC
DATE: 11.01.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE)
demande au Conseil fédéral d'instaurer un programme d'impulsion, de durée limitée,
pour le tourisme helvétique. Cette démarche a pour objectif de garantir la
compétitivité du tourisme helvétique et de contrer les effets négatifs du Covid-19 sur le
tourisme. 
Le Conseil fédéral s'est montré réfractaire à la motion. S'il a reconnu les fortes
conséquences du Covid-19 sur le secteur du tourisme, il a d'abord rappelé que des
mesures comme les aides aux cas de rigueur, les RHT ou encore les allocations APG
permettaient d'atténuer les conséquences du Covid-19, puis a précisé que le
Département de l'économie, de la formation et de la recherche (DEFR) présenterait un
rapport, fin 2021, sur la mise en œuvre de la stratégie touristique. Ce rapport aura
notamment pour objectif de dessiner un train de mesures de relance avec notamment
la redynamisation de la demande, le renforcement des innovations et la durabilité. 
Le Conseil des Etats a largement adopté la motion de la CER-CE par 36 voix contre 3 et
1 abstention. 10

MOTION
DATE: 15.02.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que l'aide aux «cas de rigueur» a été rehaussée et administrativement simplifiée à
la fin de l'année 2020 pour faire face aux conséquences économiques du Covid-19, le
versement de ces aides supplémentaires a rencontré des obstacles au début de l'année
2021. En effet, vu que la répartition et le versement ont été confiés aux cantons, de
fortes disparités ont été relevées par les entreprises concernées: forains,
évènementiels, voyage, tourisme, hôtellerie, restauration, PME, etc. Ces différences
cantonales ainsi que la lenteur ont fait couler beaucoup d'encre dans les journaux
helvétiques. Par conséquent, le Conseil fédéral est intervenu fin février pour rehausser
les aides aux «cas de rigueur» avec une enveloppe d'environ CHF 10 milliards,
modifier la clé de répartition financière et faciliter les démarches administratives. Dans
les détails, CHF 6 milliards sont destinés aux PME avec un chiffre d'affaire inférieur à
CHF 5 millions. La Confédération prend à sa charge 70% et les cantons 30% de ce
montant. Puis, les autres CHF 4 milliards sont entièrement à la charge de la

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Confédération. Ils concernent les entreprises avec un chiffre d'affaire supérieur à CHF
5 millions ainsi que les groupes avec succursales dans plusieurs cantons. Cette dernière
décision a pour objectif de garantir l'égalité de traitement. Finalement, un dernier CHF
1 milliards est prévu pour les cantons principalement touristiques. 

Cette nouvelle proposition a été largement débattue dans les chambres fédérales lors
de la session de printemps 2021. Dans un premier temps, le Conseil national a gonflé les
aides aux «cas de rigueur» pour atteindre un montant proche de CHF 20 milliards (CHF
8,8 milliards supplémentaires). En effet, il a estimé qu'un abaissement de 25% du
chiffre d'affaire (au lieu de 40% comme proposé par le Conseil fédéral) devrait suffire
pour accéder à une aide financière, que la date de fondation ne devrait pas être prise
en compte et que les entreprises avec un chiffre d'affaire inférieur à CHF 250 millions
ne devraient pas être soumises à une obligation de remboursement. De son côté, le
Conseil des Etats a resserré les cordons de la bourse. Il a décidé que le seuil de 40%
devrait être maintenu, que seules les entreprises fondées avant le 1er octobre 2020
pourraient accéder à l'aide et que toutes les entreprises devraient être soumises à
l'obligation de remboursement en cas de bénéfice. Étant donné que de nombreuses
divergences ont été maintenues après un deuxième passage dans chaque chambre, la
loi Covid-19 a finalement été débattue en conférence de conciliation. Au final, le
Parlement a ajouté, à l'enveloppe de CHF 10 milliards initialement prévu par le Conseil
fédéral, CHF 2 milliards supplémentaires pour une aide aux organisateurs de
manifestations d'une importance supracantonale. Le Conseil national a adopté cette
version des aides aux «cas de rigueur» par 179 voix contre 9 (toutes issues du groupe
UDC), et le Conseil des Etats à l'unanimité. 11

Alors qu'une motion similaire a été adoptée par le Conseil des Etats (Mo. 19.3234), cette
motion, déposée au Conseil national, a été classée car elle n'a pas été examinée dans le
délai imparti. Elle recommandait au Conseil fédéral d'instaurer un programme
d'impulsion pour la rénovation des établissements d'hébergement dans les régions de
montagne. Ainsi, la thématique reviendra à la chambre du peuple sous la forme de la
motion 19.3234.

MOTION
DATE: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que l'ouverture des stations de ski pour la période des Fêtes avait fait couler
beaucoup d'encre, en Suisse et à l'étranger, les stations skis tirent un bilan mitigé à la
fin de la saison 2020-2021. D'un côté, les touristes indigènes ont répondu présent et
ont partiellement compensé l'absence de la clientèle internationale. D'un autre côté, le
secteur des remontées mécaniques accuse un recul de 25 pour cent de la
fréquentation. Au final, le secteur du tourisme s'inquiète fortement du recul de la
fréquentation deux saisons de suite (2019-2020 et 2020-2021) à cause du Covid-19. 12

DÉBAT PUBLIC
DATE: 06.04.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Une enquête commune du KOF, de l'ETHZ et de la NZZ a sondé l'opinion de 167
économistes par rapport aux mesures gouvernementales pour lutter contre les
conséquences économiques du Covid-19. D'abord, d'après la majorité des
économistes, les interventions de l'Etat ont été pertinentes avec notamment le
chômage partiel, les crédits Covid-19 et les allocations pour pertes de revenus. 46.1
pour cent des économistes ont jugé que ces aides auraient pu être plus conséquentes.
Ensuite, une majorité des économistes estiment qu'un plan de relance, avec par
exemple des investissements dans des infrastructures ou des allégements fiscaux,
pourrait être judicieux selon l'évolution de la situation économique. Finalement, les
économistes considèrent que le frein à l'endettement devrait soit être suspendu, soit
ne pas être appliqué trop à la lettre. 13

DÉBAT PUBLIC
DATE: 29.04.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le débat sur l'ouverture des restaurants, et surtout des terrasses, a connu son
épilogue au printemps 2021. Dans un premier temps, le Conseil fédéral a autorisé
l'ouverture des terrasses à partir de la mi-avril. Cette ouverture a été accueillie très
favorablement par les restaurateurs, malgré les contraintes imposées (service à table, 4
personnes maximum par table, distanciation sociale). Puis, dans un deuxième temps, le
Conseil fédéral a fait un pas supplémentaire en direction d'une «vie normale». Les
restaurants ont pu, à nouveau, accueillir des clients à l'intérieur à partir du 31 mai 2021,
avec toujours de nombreuses restrictions (service à table, 4 personnes maximum par
table, distanciation sociale, enregistrement des données). Ces mesures n'ont pas, pour

DÉBAT PUBLIC
DATE: 14.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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autant, éliminé les nombreuses difficultés rencontrées par le secteur de la restauration
qui a continué de demander des aides supplémentaires auprès de l'Etat pour combler
les pertes conséquentes induites par le Covid-19. 14

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) estime
que les pertes économiques induites par la pandémie du Covid-19 vont continuer
d'impacter les entreprises helvétiques, au moins jusqu'à la fin de l'année 2021. La CER-
CN cite le secteur du tourisme comme exemple, qui, malgré les assouplissements, ne
devrait pas retrouver une fréquentation «normale» avant 2022 ou 2023. Dans cette
optique, la CER-CN a déposé une motion qui demande au Conseil fédéral de prolonger
le programme pour les cas de rigueur au moins jusqu'à fin 2021. 
Le Conseil fédéral a proposé d'adopter la motion. Il a d'abord précisé que la loi Covid-
19 permettait déjà des aides pour les cas de rigueur jusqu'à fin 2021. Pour être précis,
le Conseil fédéral a indiqué que ces aides pour les cas de rigueur ne cessent qu'au bout
de 18 mois. Ensuite, il a précisé que des modifications étaient envisagées afin de mieux
prendre en compte les cas spéciaux et de relever les aides pour les petites entreprises.
La motion a été adoptée par les député.e.s par 159 voix contre 24 et 6 abstentions.
Seuls 24 membres du groupe UDC se sont opposés à la motion. 15

MOTION
DATE: 07.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) estime
que des contributions plus élevées pour les cas de rigueur, notamment pour les
grandes entreprises, pourraient être attribuées dans des cas exceptionnels justifiés.
Elle a donc déposé une motion qui demande au Conseil fédéral de modifier
l'ordonnance Covid-19. La CER-CN considère que le plafond des contributions non
remboursables pourrait être dépassé en cas d'inégalité directe de traitement ou d'un
effondrement du chiffre d'affaire qui met en péril l'entreprise.
Pour sa part, le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. S'il a reconnu que l'attribution
des contributions pour les cas de rigueur peut parfois paraître arbitraire, il a avancé
plusieurs arguments opposés à une modification de l'ordonnance Covid-19. D'abord, un
régime spécial pour les grandes entreprises entraînerait une inégalité de traitement.
Ensuite, il serait difficile de définir quelles entreprises pourraient en bénéficier ce qui
entraînerait de nombreux recours. Finalement, les risques d'abus seraient conséquents
et la charge budgétaire pour la Confédération excessive. Pour conclure, il a précisé que
les cantons étaient libres de prendre en compte les situations particulières de
certaines grandes entreprises. Une réglementation cantonale serait donc préférable à
une modification de l'ordonnance Covid-19. 
En chambre, la motion a été largement adoptée par 176 voix contre 6 (UDC). 16

MOTION
DATE: 07.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de compenser les pertes économiques liées à la crise du Covid-19, le Conseil
fédéral a mis en place, en collaboration avec les cantons, plusieurs mesures visant à
atténuer les conséquences de la crise. Les contributions pour les cas de rigueur en est
un exemple notoire. La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des
Etats (CER-CE) a déposé une motion pour prolonger les aides pour les cas de rigueur
jusqu'à fin 2021. Cette motion fait écho à l'objet analogue 21.3600 de la CER-CN. Le
Conseil fédéral s'est montré favorable à la motion. D'un côté, il a précisé que les aides
au cas de rigueur pouvaient déjà être prolongées, jusqu'à fin 2021, selon la loi Covid-19.
D'un autre côté, il a indiqué qu'il envisageait une modification de l'ordonnance afin de
prendre en compte les cas spéciaux. La motion a été adoptée tacitement. 17

MOTION
DATE: 09.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) estime
que des contributions plus élevées pour les cas de rigueur, notamment pour les
grandes entreprises, pourraient être attribuées dans des cas exceptionnels justifiés.
Elle a donc déposé une motion qui demande au Conseil fédéral de modifier
l'ordonnance Covid-19. La CER-CE considère que le plafond des contributions non
remboursables pourrait être dépassé en cas d'inégalité directe de traitement ou d'un
effondrement du chiffre d'affaire qui mettrait en péril l'entreprise. Cette motion fait
écho à la motion 21.3601 de la CER-CN. 
Pour sa part, le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. S'il a reconnu que l'attribution
des contributions pour les cas de rigueur peut parfois paraître arbitraire, il a avancé
plusieurs arguments opposés à une modification de l'ordonnance Covid-19. D'abord, un
régime spécial pour les grandes entreprises entraînerait une inégalité de traitement.

MOTION
DATE: 09.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Ensuite, il serait difficile de définir quelles entreprises pourraient en bénéficier ce qui
entraînerait de nombreux recours. Finalement, les risques d'abus seraient conséquents
et la charge budgétaire pour la Confédération excessive. Pour conclure, il a précisé que
les cantons étaient libres de prendre en compte les situations particulières de
certaines grandes entreprises. Une réglementation cantonale serait donc préférable à
une modification de l'ordonnance Covid-19. 
La motion a été adoptée par 36 voix contre 6. 18

Les assouplissements progressifs ainsi que la campagne de vaccination ont poussé les
économistes à prédire une nette reprise économique en Suisse en 2021. Par exemple,
les rebonds positifs, au premier trimestre, dans les secteurs industriel et des services
ont incité à l'optimisme. Ainsi, les prédictions de croissance du PIB se situent entre 3
et 3.6 pour cent en 2021 selon les acteurs économiques. Par contre, les économistes
misent sur un tassement de cette croissance en 2022 avec un ralentissement de la
consommation privée. Du côté politique, Guy Parmelin a salué cette relance
économique, mais a préconisé un optimisme «prudent». 19

DÉBAT PUBLIC
DATE: 24.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral a décidé de doper financièrement le secteur du tourisme,
fortement impacté par la crise du Covid-19, notamment le tourisme urbain et les
destinations orientées vers une clientèle internationale. Dans les détails, il a décidé
d'allonger l'enveloppe financière de Suisse Tourisme de CHF 30 millions. Puis, il a
rehaussé son plafond de contribution de 50 à 70 pour cent pour les projets Innotour de
2023 à 2026. Finalement, la Nouvelle politique régionale (NRP) bénéficie de CHF 10
millions supplémentaires sur la période 2020 à 2023. Ces soutiens financiers ont pour
objectif de relancer la demande et de booster la capacité d'innovation du secteur.
Cette décision du Conseil fédéral s'aligne sur les revendications de la motion 21.3278,
acceptée par le Conseil national. 20

AUTRE
DATE: 01.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La reprise de la consommation a dopé le PIB helvétique au deuxième trimestre 2021
avec une hausse de 1.8 pour cent par rapport au premier trimestre. Ainsi, le croissance
helvétique se rapproche de la croissance du quatrième trimestre 2019, donc de la
situation d'avant-crise Covid-19. Elle n'est plus que 0.5 pour cent en dessous de la
situation pré-Covid. Même le secteur du tourisme et de l'hôtellerie a connu un net
rebond. 21

ÉTUDES / STATISTIQUES
DATE: 03.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans un premier temps, alors que la motion a été largement adoptée au Conseil des
Etats, elle a été rejetée, par 91 voix contre 86 et 12 abstentions, au Conseil national. La
chambre du peuple s'alignait donc sur la recommandation de sa Commission de
l'économie et des redevances (CER-CN). En effet, la majorité de la CER-CN préconisait
le rejet de la motion par 15 voix contre 8 et 2 abstentions. Dans les détails, la majorité
estimait que de nombreux instruments existent déjà pour combler les conséquences
économiques du Covid-19 sur le tourisme. A l'inverse, elle préconisait l'adoption de la
motion 21.3278, qui axe spécifiquement l'impulsion touristique sur la durabilité. Une
minorité hétéroclite recommandait l'adoption.
Puis, dans un deuxième temps, le groupe Vert'libéral a indiqué qu'il s'était trompé lors
du vote. Il a donc demandé à revoter. La motion a également été rejetée, par 92 voix
contre 91 et 5 abstentions. Cependant, un ultime rebondissement est venu du groupe
UDC, qui a avoué s'être également trompé lors de ce second vote. Par conséquent, un
troisième vote a été organisé. Finalement, la motion a été rejetée par 103 voix contre 80
et 5 abstentions. Le PS (36) et le groupe du Centre (29) n'ont réussi à convaincre que 10
voix UDC, 3 voix PLR et 1 voix du groupe des Verts. Cela n'a pas été suffisant pour
l'adoption de la motion. 
Alors que cet objet été traité en parallèle de la motion 19.3234, ce quiproquo politique
n'a fait qu'accentuer son rejet, au profit des motions 19.3234 et 21.3278 qui ont été
acceptées par des députés et députées plus «attentives». 22

MOTION
DATE: 15.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Etant donné les conséquences économiques de la crise du Covid-19 sur le tourisme
helvétique, Damien Cottier (plr, NE) recommande un programme d'impulsion pour
garantir la compétitivité de la Suisse sur ce marché hautement concurrentiel. Dans les
détails, il préconise l'utilisation d'instruments existants, comme la Nouvelle Politique
Régionale (NPR), Innotour, Suisse Tourisme ou les crédits hôteliers (SCH), et la mise en
avant de la numérisation et de la durabilité. 
Le Conseil fédéral a soutenu la motion. Au Conseil national, elle a été acceptée par 125
voix contre 49 et 10 abstentions, malgré l'opposition de l'UDC (5 voix dissidentes)
incarnée par la voix d'Andreas Glarner (udc, AG). La motion a été acceptée, à l'inverse
de la motion 21.3018 qui visait également la mise en place d'un programme d'impulsion
pour le tourisme. 23

MOTION
DATE: 15.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné les conséquences économiques de la crise du Covid-19, le sénateur
agrarien Jakob Stark (udc, TG) a recommandé une adaptation de l'article 63 de la loi sur
les épidémies (LEp). Pour être précis, il a préconisé une indemnisation appropriée pour
les entreprises restreintes dans leurs activités économiques par des mesures
contraignantes liées à une épidémie, comme le confinement. 
Le Conseil fédéral s'est montré sceptique face à une adaptation de la LEp. Au contraire,
il estime que la LEp doit rester flexible pour répondre aux enjeux de chaque épidémie.
En outre, il a précisé que, lors de la crise du Covid-19, des mesures extraordinaires ont
été prises via la loi Covid-19. 
La motion a été rejetée par 22 voix contre 8 et 3 abstentions. 24

MOTION
DATE: 27.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Après l'imbroglio de politique extérieur lié à l'ouverture des stations de ski helvétiques
pour la saison 2020-2021, et surtout grâce au bilan sanitaire positif à la fin de la saison
2020-2021, l'association des remontées mécaniques suisses (RMS) a indiqué que le
certificat Covid ne serait pas imposé pour la saison de ski 2021-2022. Par contre, le
port du masque sera obligatoire dans les télécabines. Les discussions entre RMS et la
Confédération ont conclu que les remontées mécaniques devaient être considérées
comme un moyen de transport public. Par conséquent, des règles similaires aux trains
ou bus doivent être appliquées. Cette décision a soulagé le secteur du tourisme qui
souffre des conséquences économiques du Covid-19, avec notamment un bilan mitigé
pour les stations de ski en 2020-2021. 25

DÉBAT PUBLIC
DATE: 20.10.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Politique structurelle

En pointant du doigt la distinction entre commerce et entreprise de services dans l'art.
19, al. 6, de la loi sur le travail (LTr), Daniela Schneeberger (plr, BL) préconise une
clarification de la législation sur l'ouverture des commerces et entreprises de services
le dimanche. La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
(CER-CN) a donné suite, par 14 voix contre 9 et 1 abstention, à l'initiative parlementaire.
La CER-CN a précisé que l'objectif n'était pas de remettre en question l'interdiction de
travailler le dimanche, mais plutôt d'offrir une égalité de traitement entre les
commerces et les entreprises de services. 26

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 11.01.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite de la chambre des cantons, le Conseil national a adopté tacitement la motion
du sénateur Würth (pdc, SG). Elle suit l'opinion de sa Commission de l'économie et des
redevances du Conseil national (CER-CN) qui proposait une adoption à l'unanimité. En
effet, les membres de la CER-CN ont mis en avant les défis majeurs engendrés par la
crise du Covid-19 et la compatibilité du critère d'adjudication «sécurité et fiabilité des
chaînes d'approvisionnement» dans la loi fédérale sur les marchés publics (LMP) pour
justifier leur position unanime. 27

MOTION
DATE: 01.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le Conseil national avait largement suivi les arguments de Jacqueline Badran
(ps, ZH), la chambre des cantons a rejeté tacitement la motion quatre années plus tard.
Pour être précis, la Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
(CER-CE) a préconisé un rejet par 5 voix contre 0 et 8 abstentions. D'un côté, elle a
estimé que la déduction fiscale de 150% des dépenses effectivement réalisées en R&D,
promulguée dans le projet de «Réforme fiscale et financement de l'AVS (RFFA)», était
plus optimale. D'un autre côté, elle a soulevé la charge administrative et le risque

MOTION
DATE: 02.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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d'abus fiscaux. L'art. 63 al.1 de la loi fédérale sur l'impôt fédéral direct (LIFD) ne sera
donc pas modifié pour dynamiser l'innovation des PME. 28

Étant donné les défis rencontrés par le secteur du tourisme, le maigre capital propre
des établissements d'hébergement dans l'Arc alpin et les difficultés pour obtenir un
crédit bancaire, Hans Stöckli (ps, BE) a demandé au Conseil fédéral d'instaurer un
programme d'impulsion pour la rénovation des établissements d'hébergement dans
l'Arc alpin. Il considère que les difficultés financières rencontrées par les
établissements d'hébergement, non seulement prétéritent le tourisme helvétique, mais
empêchent ces établissements d'être en adéquation avec les objectifs de la stratégie
énergétique. En effet, ces établissements consomment énormément d'énergie mais
sont dans l'incapacité de rénover ou de modifier leur plan énergétique. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Premièrement, il a rappelé que la
Confédération garantit déjà, aux établissement d'hébergement, des prêts à des
conditions préférentielles par l'intermédiaire de la Société suisse de crédit hôtelier
(SCH). Deuxièmement, il a précisé que la Confédération contribuait également
financièrement aux rénovations sur le plan énergétique. Troisièmement, il a indiqué
qu'un état des lieux serait établi dans le cadre de la stratégie touristique de la
Confédération. Finalement, il a estimé que la motion ne respectait pas la répartition
des tâches entre la Confédération, les cantons et les communes. 
De son côté, la commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
(CER-CE) a proposé à sa chambre d'adopter la motion par 6 voix contre 6 et 1
abstention (voix prépondérante du président). Elle a souligné l'importance de soutenir
la compétitivité du tourisme en période Covid-19 et la nécessité de garantir l'efficacité
énergétique afin de protéger le climat. Une minorité s'est opposée sur la forme au
projet, mais pas sur le fond. Pour être précis, la minorité de la CER-CE a préconisé
l'adoption de la motion 21.3018 qui propose un programme d'impulsion pour tout le
tourisme, et non pas que pour les établissements d'hébergement. 
La motion a finalement été adoptée à la chambre des cantons par 28 voix contre 17. 29

MOTION
DATE: 03.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Après l'adoption de la motion Häberli-Koller (pdc, TG) par la chambre des cantons, la
commission de la politique de sécurité du Conseil national (CPS-CN) s'est penchée sur
l'objet en parallèle de l'objet 20.3906. La CPS-CN a recommandé une adoption de la
motion par 13 voix contre 11. La majorité de la CPS-CN a estimé que la crise planétaire
de Covid-19 a mis en lumière notre dépendance économique ainsi que les faiblesses de
la sécurité d'approvisionnement. Elle a préconisé donc une réduction de la
dépendance helvétique aux chaînes de production internationales, notamment en
matière d'alimentation, d'énergie et de biens liés à la santé. A l'opposé, une minorité
PLR-UDC-PVL a recommandé un rejet. Elle considère que les bases légales existantes
sont suffisantes pour garantir la sécurité d'approvisionnement helvétique en temps de
crise. 
A la chambre du peuple, la motion a été adoptée par 130 voix contre 54 et 4
abstentions. Si les parlementaires PLR (27) et PVL (13) ont voté en bloc contre la motion,
seuls 14 parlementaires UDC les ont rejoints. La gauche et le groupe du Centre ont ainsi
été accompagnés par 28 parlementaires UDC qui ont fait pencher la balance en faveur
de la motion. 30

MOTION
DATE: 04.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Thomas Minder (indépendant, SH) souhaite garantir l'approvisionnement du pays en
cas de grandes crises en réduisant la dépendance helvétique aux chaînes de
production étrangères. Le Conseil national a rejeté tacitement la motion.  La chambre
du peuple a donc suivi sa Commission de la politique de sécurité (CPS-CN) qui estimait,
par 18 voix contre 5 et 1 abstention, que les bases légales existantes suffisaient à
garantir l'approvisionnement helvétique en temps de crise. La chambre du peuple a
donc pris le contre-pied de la chambre des cantons. Le sujet a été débattu en parallèle
de la motion 20.3268, adoptée par le Parlement. 31

MOTION
DATE: 04.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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La motion Schmid (plr, GR) a été examinée par la Commission de l'économie et des
redevances du Conseil des Etats (CER-CE). Martin Schmid préconise une modification
de l’ordonnance sur la réduction des risques liés aux produits chimiques (ORRChim).
La CER-CE a recommandé le rejet de la motion par 7 voix contre 6. Ainsi, une courte
majorité de la commission a estimé qu'un assouplissement affaiblirait les dispositions
mises en place pour garantir la protection de la santé et de l'environnement. A
l'opposé, une minorité, emmenée par des sénateurs PLR, UDC et du groupe du Centre,
a considéré judicieux de favoriser les investissements en Suisse afin d'éviter des
délocalisations. Au Conseil des Etats, la motion a été adoptée par  27 voix contre 14 et 1
abstention. Les sénateurs et sénatrices ont donc pris le contre-pied du Conseil fédéral
et de la majorité de la CER-CE. 32

MOTION
DATE: 09.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Balthasar Glättli (verts, ZH) a demandé au Conseil fédéral de procéder aux adaptations
législatives nécessaires pour introduire l'obligation d'annoncer l'exportation de biens
servant à la production d'armes. Cette motion s'inscrit dans le débat sur l'exportation
et le financement de matériel de guerre. La motion a été classée car elle n'a pas été
examinée dans un délai de deux années.

MOTION
DATE: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que des Églises étaient intervenues dans la campagne sur l'initiative pour des
multinationales responsables, plusieurs recours ont été déposés auprès du Tribunal
fédéral. Ces recours fustigeaient une ingérence et une violation de la liberté de vote. Ils
demandaient une annulation du résultat du vote. Un des recours a notamment été
déposé par les Jeunes PLR.
Au final, le Tribunal fédéral a rejeté tous les recours. Il les a déclarés «sans objet» car
leur traitement ne «présente pas d'intérêt actuel». 33

PROCÉDURE JUDICIAIRE
DATE: 09.04.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin d'accompagner les changements structurels dans l'économie, le parlementaire
Bregy (cvpo, VS) recommande une modification de la loi fédérale sur l'encouragement
de la recherche et de l'innovation (LERI) pour mettre en place une politique en matière
de technologie et d'innovation. L'initiative parlementaire a été retirée.

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 15.04.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que l'initiative «Pour des multinationales responsables» s'est heurtée à la règle
de la double majorité, les partisans et membres du comité d'initiative ont décidé de
créer une association. Etant donné qu'un.e suisse ou suissesse sur deux a souhaité
renforcer le devoir de diligence des entreprises dont le siège est en Suisse, les
partisans et membres du comités d'initiative ont estimé qu'il était primordial de créer
une association pour prolonger le débat et le combat, et renforcer le respect des
droits humains et de l'environnement. Cette association sera financée par les
cotisations des ONG membres ainsi que par du crowdfunding. 34

DÉBAT PUBLIC
DATE: 27.04.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Les sénateurs et sénatrices se sont alignées sur le Conseil national et la
recommandation unanime de leur Commission des affaires juridiques (CAJ-CE)
d'adopter la motion. La chambre des cantons considère ainsi qu'il est judicieux de
s'orienter vers la numérisation dans le cadre de la loi sur la poursuite pour dettes et la
faillite (LP) afin de faciliter les procédures. La motion a été adoptée tacitement. Elle
sera examinée par le Conseil fédéral en parallèle de la motion 19.3694. 35

MOTION
DATE: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

En mettant en exergue l'importance du secteur des services pour la Suisse, le député
Marco Romano (centre, TI) préconise la mise en place d'une stratégie pour favoriser la
création de valeur dans le secteur des services axés vers le commerce extérieur. Les
domaines concernés sont, par exemple, la finance, le tourisme, la gestion de fortune,
les technologies de l'information ou encore l'architecture. L'objectif serait de dessiner
des mesures et des solutions pour garantir un accès, sans entraves, aux marchés
étrangers, et notamment au marché européen. 
Le Conseil fédéral a confirmé l'importance de la problématique soulevée par le député
tessinois. Par contre, il considère que la stratégie du commerce extérieur ne doit pas
être abordée par secteur, mais dans son ensemble, et rappelle que des travaux au sein
du DEFR pour une actualisation de cette stratégie sont en cours. Il recommande donc

POSTULAT
DATE: 01.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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un rejet du postulat.
Le postulat a été rejeté par le Conseil national par 144 voix contre 48 et 1 abstention.
Le député n'a convaincu que ses collègues du Centre (30), des Vert'libéraux (15), 2 voix
socialistes et 1 voix libérale-radicale. 36

Le parlementaire valaisan Franz Ruppen (udc, VS) a déposé une motion pour
réglementer les soldes afin de sauver le commerce de détail. De son point de vue, le
commerce de détail souffre des achats en ligne. Or, la crise sanitaire et les mesures qui
l'ont accompagnée ont encore aggravé la situation. Il préconise donc une
réglementation transitoire pour les soldes afin de sauver le commerce de détail. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la proposition de
réglementation n'offrait aucun avantage notoire pour le commerce de détail. 
La motion a été classée car le député a quitté le Parlement.

MOTION
DATE: 03.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin d'accompagner l'innovation et les mutations structurelles, Franz Ruppen (udc, VS)
propose qu'Innosuisse réponde aux besoins spécifiques des branches en menant une
politique en matière d'innovation et de technologie. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la Suisse était dotée d'une
politique d'innovation qui a fait ses preuves et qu'une modification serait inopportune.

La motion a été classée car son auteur a quitté le Parlement.

MOTION
DATE: 03.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le postulat sur la hausse des émoluments qui forment des barrières pour l'accès au
marché des PME a été classé. En effet, le Conseil fédéral estime qu'un rapport
supplémentaire sur les émoluments n'est pas nécessaire. Le classement a été adopté
tacitement par le Conseil national.

POSTULAT
DATE: 10.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Samuel Bendahan (ps, VD) pointe du doigt le service clientèle des grandes entreprises.
En effet, il estime que, dans certains cas, les procédures du service clientèle sont
tellement complexes que les consommateurs et consommatrices ne peuvent pas faire
valoir leurs droits. Il préconise, à travers une motion, que les grandes entreprises
garantissent aux consommateurs et consommatrices la possibilité de parler avec une
personne physique ayant compétence pour agir le cas échéant.
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a cité les instruments qui existent déjà
pour les consommateurs et consommatrices et mis en exergue les problèmes de
définition de la motion. Au final, la motion a été classée car elle n'a pas été examinée
dans un délai de deux années.

MOTION
DATE: 18.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le parlementaire vaudois Samuel Bendahan (ps, VD) demande au Conseil fédéral
d'étudier la mise en place d'un cadre pour améliorer la qualité, et notamment la
transparence, des services clientèle des entreprises. Le Conseil fédéral s'est opposé au
postulat. L'objet a été classé faute d'un examen dans le délai imparti.

POSTULAT
DATE: 18.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Selon Regula Rytz (verts, BE), bien que la thématique du climat soit présente dans la
stratégie touristique, elle n'est pas concrétisée par un champ d'action. La
parlementaire bernoise préconise donc, à travers une motion, la création d'un champ
d'action «protection du climat» dans la stratégie touristique helvétique. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que le Département fédéral de
l'économie et de la recherche (DEFR) devait présenter un rapport, fin 2021, sur la mise
en œuvre et l'impact de la stratégie touristique. Ce rapport traitera notamment de la
durabilité et de la protection du climat. 
La motion a été classée car elle n'a pas été examinée dans un délai de deux années.

MOTION
DATE: 18.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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La majorité de la Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
(CER-CN) s'est montrée favorable, par 14 voix contre 9 et 2 abstentions, à la motion
Stöckli (ps, BE). Selon la majorité, cette demande d'impulsion pour la rénovation des
établissements d'hébergements de l'Arc alpin a été réitérée plusieurs fois par les
cantons alpins. L'assainissement énergétique est une problématique de longue date qui
a été exacerbée par les conséquences économiques de la crise du Covid-19 sur le
tourisme. A l'opposé, une minorité a estimé qu'il existait déjà suffisamment
d'instruments comme la stratégie touristique, les crédits de la Société suisse de crédit
hôtelier (SCH), la nouvelle politique régionale (NPR) ou encore Innotour. La minorité
était emmenée par des députés et députées UDC, PLR et PVL. 
En chambre, la motion a été adoptée par 108 voix contre 72 et 4 abstentions. Elle a
convaincu les députés et députées des Verts (28), du PS (38), du groupe du Centre (29),
ainsi que des voix dissidentes au PLR (6) et à l'UDC (7). Ces voix dissidentes proviennent
de parlementaires issus majoritairement des cantons touristiques de l'Arc alpin. En
outre, la motion a su convaincre les Verts grâce à l'argument de l'assainissement
énergétique et le groupe du Centre grâce à l'argument du soutien au tourisme. La
motion a été traitée en parallèle de la motion 21.3018. 37

MOTION
DATE: 15.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Trois années après l'adoption de cet objet par le Conseil national, la chambre des
cantons a également adopté tacitement la motion. Les sénateurs et sénatrices suivent
donc la recommandation unanime de leur Commission de l'économie et des
redevances (CER-CE). Avec comme objectif le renforcement de l'efficacité des
procédures douanières, le Parlement soutient et prolonge les travaux du gouvernement
dans le cadre du programme DaziT. 38

MOTION
DATE: 15.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors qu'il avait refusé, dans un premier temps, d'entrer en matière sur la suppression
des droits de douane sur les produits industriels, le Conseil national a finalement
adopté cette modification de la loi sur le tarif des douanes (LTaD) par 106 voix contre
75 et 15 abstentions. Le positionnement idéologique, qui s'était cristallisé à la chambre
des cantons, s'est également matérialisé à la chambre du peuple. D'un côté, le camp
bourgeois et libéral a soutenu une réforme qui dynamise la compétitivité de l'économie
nationale et permet de lutter contre l'îlot de cherté helvétique. D'après les chiffres du
Conseil fédéral, cette modification de la LTaD rapporterait CHF 860 millions de francs
par année à l'économie suisse. D'un autre côté, les Verts ont fustigé une évolution qui
renforce les émissions de CO2 et le PS a critiqué une réforme qui grève non seulement
les caisses fédérales, mais ne sera surtout pas répercutée positivement sur les
consommateurs et consommatrices. Le Conseil fédéral a estimé les pertes fiscales à
CHF 560 millions. Finalement, l'aile droite du Conseil national a imposé sa force de
frappe. Elle a été rejointe par 11 voix du groupe du Centre. Les 13 abstentions de la
fraction du Centre ont également pesé. Les Vert'libéraux ont voté en faveur de la
suppression des droits de douane, soutenant l'approche libérale au détriment des
arguments écologiques avancés par les Verts. En outre, une proposition du groupe du
Centre de scinder la suppression des droits industriels en deux étapes distinctes a été
rejetée in extremis par 98 voix contre 97 avec la voix prépondérante du président
Andreas Aebi (udc, BE). 39

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 15.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de politique extérieure du Conseil des Etats (CPE-CE) a pointé du doigt,
d'un côté, l'absence de protection de l'indication de provenance suisse en Chine, et
d'un autre côté, l'importation continue de contrefaçons et de produits piratés de
Chine en Suisse. Ainsi, malgré l'accord de libre-échange avec la Chine et la «stratégie
Chine», la CPE-CE a déposé une motion pour que le Conseil fédéral règle ces deux
problèmes. 
Pour sa part, le Conseil fédéral a préconisé le rejet de la motion. Premièrement, il a
estimé que la protection de l'indication de provenance suisse en Chine est inclue dans
l'accord de libre-échange avec la Chine et que l'Institut Fédéral de la Propriété
Intellectuelle (IPI) mène un dialogue bilatéral additionnel. Deuxièmement, il a précisé
que le processus de numérisation des douanes (DaziT) facilitera le contrôle des
contrefaçons. 
Néanmoins, le Conseil des Etats a largement adopté la motion de sa commission, par
27 voix contre 7 et 1 abstention. 40

MOTION
DATE: 23.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Eine Motion Stöckli (sp, BE) verlangte vom Bundesrat, das Bundesgesetz über die
Förderung von Innovation, Zusammenarbeit und Wissensaufbau im Tourismus
(Innotour) dahingehend anzupassen, dass Nachhaltigkeits- und
Digitalisierungsprojekte eine langfristige Finanzierungsmöglichkeit erhalten. Wie der
Berner Ständerat argumentierte, habe die Schweizer Tourismuswirtschaft stark unter
der Covid-19-Pandemie gelitten und es fehle an Liquidität, um langfristige Projekte im
Bereich der Digitalisierung und Nachhaltigkeit aufgleisen zu können. Solche Projekte,
die viele Akteure einbinden sollen, bedürften deshalb einer langfristigen Unterstützung.
Der Bundesrat argumentierte, dass die derzeit geltende Regelung für
Anschubfinanzierungen im Rahmen von Innotour vorzuziehen sei und die Akteure die
Projekte auf die lange Frist selbständig finanzieren sollten. Der Ständerat befasste sich
im Herbst 2021 mit der Motion und entschied, dass sich vorab die zuständige WAK-SR
vertieft mit dem Anliegen beschäftigen solle. Den entsprechenden Ordnungsantrag
Hegglin (mitte, ZG) hiess die kleine Kammer stillschweigend gut. 41

MOTION
DATE: 29.09.2021
MARCO ACKERMANN

Après que le Conseil des Etats a accepté la motion de Martin Schmid (plr, GR) sur
l'adaptation de la législation sur les produits chimiques, notamment pour le domaine
industriel, la Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de
l'énergie du Conseil national (CEATE-CN) a soumis à sa chambre une version amendée
de la motion. Pour être précis, une majorité de 16 voix contre 9 a recommandé
l'utilisation des substances dangereuses uniquement dans des systèmes fermés et
uniquement pour des produits chimiques ou thérapeutiques. Cette utilisation ne
devrait générer des émissions ni pour la population, ni pour l'environnement. Une
minorité s'est opposée à la proposition de modification. 
Emmenée par des député.e.s Verts et PS, la minorité s'est alignée sur la
recommandation du Conseil fédéral de rejeter la motion. Au final, la version modifiée
de la motion a été adoptée par 109 voix contre 62 et 1 abstention au Conseil national.
L'argumentaire du camp rose-vert n'a pas pesé lourd. Il n'a convaincu que trois
député.e.s du groupe du Centre. 42

MOTION
DATE: 30.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Concurrence

Etant donné la révision de la loi sur les marchés publics (LMP), le Conseil fédéral a
suggéré le classement de la motion 17.3571 du député Félix Müri (udc, LU). D'un côté, la
nouvelle procédure d'adjudication met à l'honneur la durabilité, l'innovation et la
qualité, au lieu de privilégier uniquement l'argument économique. D'un autre côté, la
mise en œuvre de la motion serait incompatible avec les accords sur les marchés
publics de l'OMC. 
Le Conseil national a accepté de classer la motion par 124 voix contre 46 et 4
abstentions. Seule l'UDC s'est opposée au classement de la motion. 43

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a
analysé la motion Français (plr, VD) qui vise une modification de la loi sur les cartels
(LCart) afin de clarifier les critères constitutifs d'un accord illicite du point de vue de la
concurrence. Par 11 voix contre 11, et avec la voix prépondérante de son président
Christian Lüscher (plr, GE), la CER-CN préconise une adoption de la motion. En effet, la
majorité estime que la décision du Tribunal fédéral dans l'affaire Galba/Elmex a
effectivement inséré un flou juridique qui doit être clarifié en modifiant l'article 5 de la
LCart. A l'opposé, une minorité hétéroclite propose de rejeter la motion. Elle
considère, au contraire, qu'une modification de l'article 5 entraînerait un flou
juridique. 
Au final, la chambre du peuple a adopté la motion par 97 voix contre 88 et 4
abstentions. Les 50 voix de l'UDC, 22 voix du Centre (5 voix opposées à la motion), 24
voix PLR et 1 voix Vert'libérale ont fait pencher la balance. 44

MOTION
DATE: 01.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné que le Conseil national a donné suite à l'initiative cantonale thurgovienne,
le Conseil des Etats s'est à nouveau penché sur la proposition de suppression de la
franchise-valeur dans le tourisme d’achat. La Commission de l'économie et des
redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a maintenu sa recommandation initiale de ne
pas donner suite à l'initiative par 6 voix contre 4 et 3 abstentions. Elle estime que
soumettre les marchandises privées à la TVA helvétique uniquement si la TVA étrangère
a été remboursée ne résout pas le problème du tourisme d'achat et semble

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 21.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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difficilement applicable. 
Néanmoins, en chambre, les sénateurs et sénatrices ont changé d'opinion. L'argument
de l'îlot de cherté a fait pencher la balance. Elles ont donné suite à l'initiative cantonale
par 28 voix contre 11 et 4 abstentions. L'initiative cantonale a été traitée en parallèle de
l'initiative cantonale saint-galloise 18.300 et de la motion 19.3975. Les trois objets ont
été adoptés par la chambre des cantons. 45

Malgré la recommandation de rejeter la motion de sa Commission de l'économie et des
redevances (CER-CE), le Conseil des Etats s'est aligné sur la décision du Conseil
national de supprimer ou d'abaisser la franchise-valeur sur l'importation de
marchandises afin de garantir l'équité fiscale. Les arguments de l'augmentation des
coûts pour les contrôles douaniers et de l'incitation négative aux consommateurs et
consommatrices de ne pas déclarer leurs marchandises privées n'ont pas pesé lourds
face à la problématique de l'îlot de cherté et du tourisme d'achat. Les sénateurs et
sénatrices ont adopté la motion par 27 voix contre 13 et 3 abstentions. 46

MOTION
DATE: 21.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le député Aloïs Gmür (centre, SZ) considère que le regroupement d'achat, inscrit dans
l'art. 2, al. 2 de l'ordonnance sur l'organisation des marchés publics (Org-OMP), est un
frein à la participation des PME aux procédures d'adjudication des marchés publics.
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la stratégie de
l'administration fédérale en matière d'acquisition souligne déjà la volonté d'inclure les
PME dans les procédures d'adjudication. La motion a été retirée. 47

MOTION
DATE: 29.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Malgré l'adoption du Conseil national, la Commission de l'économie et des redevances
du Conseil des Etats (CER-CE) a maintenu sa recommandation de ne pas donner suite à
l'initiative parlementaire, par 6 voix contre 5 et 1 abstention. La CER-CE a notamment
souligné le fardeau bureaucratique et l'entrave à la souveraineté des cantons et des
communes. Ces arguments, déjà mentionnés par le Conseil fédéral qui préconisait le
rejet de l'initiative, ont convaincu les sénateurs et sénatrices. Dans les détails, le
Conseil des Etats n'a pas donné suite à l'initiative parlementaire par 22 voix contre 18.
La thématique de la distorsion de la concurrence a animé les débats à la chambre des
cantons qui s'est penchée, en parallèle de l'initiative parlementaire, sur deux motions
20.3531 et 20.3532. A l'inverse de l'initiative parlementaire, les deux motions pour une
concurrence plus équitable avec les entreprises publiques ont été adoptées. 48

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 30.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de contrecarrer les critiques émises par les sénateurs et sénatrices qui ont refusé
l'initiative parlementaire 17.518, Andrea Caroni (plr, AG) et Beat Rieder (centre, VS) ont
déposé deux motions identiques qui visent une concurrence équitable entre les
entreprises privées et publiques tout en respectant la souveraineté des cantons et des
communes, et sans bureaucratie disproportionnée. La Commission de l'économie et
des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a recommandé l'adoption des deux
motions par 7 voix contre 4 et 1 abstention. La CER-CE a notamment cité l'importance
de la neutralité concurrentielle et pointé du doigt les stratégies de propriétaire pour les
entreprises proches de la Confédération. A l'opposé, une minorité, composée de
député.e.s rose-vert, s'est opposée aux deux motions. Selon la minorité, la situation n'a
pas évolué depuis le refus des motions 19.3236 et 19.3238 en 2019. 
Pour sa part, le Conseil fédéral s'est opposé aux deux motions. S'il souligne
l'importance de garantir une concurrence équitable, il précise que l'activité
économique étatique entraîne forcément certaines distorsions. Néanmoins, il ne
considère pas optimal de légiférer. 
Lors du vote, le Conseil des Etats a adopté les deux motions par 27 voix contre 13. 49

MOTION
DATE: 30.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de contrecarrer les critiques émises par les sénateurs et sénatrices qui ont refusé
l'initiative parlementaire 17.518, Andrea Caroni (plr, AR) et Beat Rieder (centre, VS) ont
déposé deux motions identiques qui visent une concurrence équitable entre les
entreprises privées et publiques tout en respectant la souveraineté des cantons et des
communes, et sans bureaucratie disproportionnée. La Commission de l'économie et
des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a recommandé l'adoption des deux
motions par 7 voix contre 4 et 1 abstention. La CER-CE a notamment cité l'importance
de la neutralité concurrentielle et pointé du doigt les stratégies du propriétaire des

MOTION
DATE: 30.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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entreprises proches de la Confédération. A l'opposé, une minorité, composée de
député.e.s rose-vert, s'est opposée aux deux motions. Selon la minorité, la situation n'a
pas évolué depuis le refus des motions 19.3236 et 19.3238 en 2019. 
Pour sa part, le Conseil fédéral s'est opposé aux deux motions. S'il souligne
l'importance de garantir une concurrence équitable, il précise que l'activité
économique étatique entraîne forcément certaines distorsions. Néanmoins, il ne
considère pas optimal de légiférer. 
Lors du vote, le Conseil des Etats a adopté les deux motions par 27 voix contre 13. 50

Avec l'objectif de mettre en œuvre la motion Bischof (16.3902), le Conseil fédéral va
soumettre au Parlement une modification de la loi fédérale contre la concurrence
déloyale (LCD). Cette modification a pour objectif d'interdire les clauses limitant la
liberté tarifaire. A l'heure actuelle, certaines plateformes de réservation en ligne
imposent aux établissements d'hébergement des clauses tarifaires qui empêchent ces
établissements d'offrir des tarifs inférieurs, via d'autres canaux ou d'autres plateformes
concurrentes, que le tarif proposé par l'exploitant. Par exemple, la motion Bischof
pointait du doigt la plateforme Booking.com. Le nouvel article 8a de la LCD devrait
booster la concurrence en garantissant aux établissements d'hébergement la liberté de
fixer leur prix ou de promouvoir la vente directe via d'autres canaux. 51

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 17.11.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Un postulat du groupe libéral-radical a chargé le Conseil fédéral d'établir un inventaire
des aides de l'État qui induisent une distorsion de la concurrence. Dans un premier
temps, le rapport dresse un inventaire exhaustif des aides de l'État, à l'échelle fédérale,
mais aussi cantonale. Cette liste exhaustive permet de définir une «empreinte étatique
élargie». Puis, dans un deuxième temps, le rapport restreint son focus uniquement aux
aides de l'État selon la définition suggérée par le postulat. Au final, le Conseil fédéral
conclut que les aides de l'État pouvant créer une distorsion de la concurrence
demeurent relativement faible en comparaison de l'ensemble des aides de l'État. Il cite
par exemple les allégements fiscaux, les contributions ou encore les exonérations des
redevances. Pour lutter contre ces aides de l'État qui créent une distorsion de la
concurrence, seule une transparence accrue serait efficace selon le rapport. 52

RAPPORT
DATE: 24.11.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Droit des sociétés

En s'appuyant sur l'exemple du travail forcé imposé à la minorité Ouighours en Chine, le
sénateur Carlo Sommaruga (ps, GE) a déposé une motion qui vise l'interdiction de
l'importation de marchandises issues du travail forcé. Il préconise la mise en place
d'un guichet qui recouperait les informations des institutions internationales, des
centre de recherche et des acteurs privés pour permettre une vérification par
l'intermédiaire des douanes suisses. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Dans un premier temps, il a rappelé
l'engagement de la Suisse, à l'échelle internationale, en matière de responsabilité
sociétale des entreprises. Il a notamment cité l'appartenance de la Suisse à l'OIT,
l'implémentation du contre-projet indirect à l'initiative populaire pour des
multinationales responsables, ou encore l'organisation d'ateliers sur le devoir de
diligence en partenariat avec les chambres de commerces. Dans un deuxième temps, il
a estimé que la mise en application de la motion serait difficile, voire impossible. Il a
indiqué qu'il n'était pas possible pour la Suisse de contrôler les conditions de
production à l'étranger. Puis, il a pointé du doigt l'insécurité juridique et
l'incompatibilité avec les recommandations de l'OMC.
La Commission de politique extérieure du Conseil des Etats (CPE-CE) s'est alignée sur
les arguments du Conseil fédéral. Elle a recommandé un rejet de la motion par 8 voix
contre 4. En plus des arguments du Conseil fédéral, la majorité de la CPE-CE a proposé
d'attendre la publication de la stratégie relative à la Chine du Conseil fédéral avant de
traiter des questions relatives au travail forcé. Une minorité, emmenée par des
parlementaires socialistes et verts, a proposé l'adoption de la motion. 
En chambre, la motion a été rejetée par 26 voix contre 13. Le camp rose-vert n'a pas su
convaincre au-delà de ses membres. 53

MOTION
DATE: 03.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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L'initiative parlementaire de Roberta Pantani (lega, TI), reprise par Lorenzo Quadri (lega,
TI), souhaite introduire dans le Code des obligations (CO) un mécanisme juridique pour
rendre nul le transfert de manteaux d'actions. Selon l'initiative parlementaire, le
transfert de manteaux d'actions, sans finalité entrepreneuriale, est dicté par des
desseins frauduleux comme l'obtention de permis de séjour, ou d'indemnités chômage
ou invalidité. 
La Commission des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-CN) s'est opposée à
l'initiative par 17 voix contre 4 et 2 abstentions. Si la CAJ-CN a reconnu le risque d'abus,
elle a estimé que le transfert de manteaux d'actions était fort utile pour les
microentreprises ou le start-ups. Une inscription légale dans le CO n'est donc pas la
bonne option pour la CAJ-CN. 
Le Conseil national a refusé l'objet par 160 voix contre 26 et 2 abstentions. L'initiative
parlementaire n'a récolté que 4 voix UDC et 22 voix des Verts. 54

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 03.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La chambre des cantons a adopté tacitement la motion Nantermod (plr, VS) qui
souhaite que les informations publiées sur Zefix aient une portée juridique. A la suite
de l'adoption tacite par le Conseil national, la Commission des affaires juridiques du
Conseil des Etats (CAJ-CE) proposait également à sa chambre d'adopter la motion. Elle
a reconnu l'utilité de la plateforme, ainsi que la pertinence d'un effet juridique des
informations publiées, et rappelé l'importance d'un accès différencié aux informations
du registre du commerce. 55

MOTION
DATE: 17.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats (CAJ-CE) s'est penchée sur
la proposition du parlementaire Dobler (plr, SG) de réviser l'art.82, al.1 de la Loi fédérale
sur la poursuite pour dettes et faillites (LP) afin de prendre en compte l'essor du
commerce en ligne. Elle a proposé à sa chambre, par 10 voix contre 2 et 1 abstention, de
rejeter la motion. La CAJ-CE estime que le droit en vigueur, en termes de mainlevée
provisoire, a fait ses preuves. Une modification induirait un déséquilibre entre les
parties du contrat. 
La chambre des cantons a suivi l'avis de sa commission. Elle a largement rejeté la
motion par 35 voix contre 9. 56

MOTION
DATE: 17.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN)
recommande de classer l'initiative parlementaire Dobler (plr, SG). En effet, la
législation sur la technologie des registres électroniques distribués (TRD) (Ob. 19.074)
répond à la volonté de l'initiative parlementaire de permettre la restitution des
données en cas de faillite.

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 30.04.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans le cadre des discussions sur la lutte contre les faillites abusives, la Commission
des affaires juridiques du Conseil des Etats (CAJ-CE) a préconisé un rejet de la motion
du député Jacques Bourgeois (plr, FR) sur le refus de réinscription au registre du
commerce. En chambre, la motion a été débattue en parallèle des motions 17.3758,
17.3759 et 17.3760. Les sénateurs et sénatrices ont refusé tacitement la motion étant
donné le message du Conseil fédéral sur les faillites abusives (19.043). 57

MOTION
DATE: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Après son adoption au Conseil national, la motion sur le commerce avec les
entreprises surendettées a été rejetée tacitement par le Conseil des Etats. L'objet a
été débattu dans le cadre des discussions sur la lutte contre les faillites abusives. Etant
donné le message du Conseil fédéral sur l'usage abusif de la faillite (19.043), la motion a
été rejetée, tout comme les motions 17.3759, 17.3760 et 16.4017, débattues en
parallèle. 58

MOTION
DATE: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le Conseil des Etats a rejeté tacitement la motion du parlementaire Jean Christoph
Schwaab (ps, VD) sur les faillites abusives en chaîne. L'objet a été traité en parallèle des
motions 17.3758, 17.3760 et 16.4017. Le message du Conseil fédéral sur l'usage des
faillites en chaîne (19.043) explique le rejet tacite des sénateurs et sénatrices. 59

MOTION
DATE: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La motion du député libéral-radical Olivier Feller (plr, VD) a été rejetée tacitement par
le Conseil des Etats. L'objectif était de permettre aux créanciers ordinaires d'intenter
une action directe en responsabilité civile afin de lutter contre l'usage abusif de la
faillite. La discussion en chambre portait également sur les motions 17.3758, 17.3759 et
16.4017. Ces motions ont été rejetées car le Conseil fédéral a déposé un message afin
de lutter contre les faillites en chaîne (19.043). 60

MOTION
DATE: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Conscient que des employeurs usent de la faillite pour échapper à leurs obligations, les
sénateurs et sénatrices ont largement adopté, par 41 voix contre 1, la loi sur l'usage
abusif de la faillite. Cette loi modifie notamment le droit pénal afin de faciliter les
procédures en cas d'abus de faillite et lie le casier judiciaire avec le registre du
commerce pour éviter les abus. 
Trois modifications majeures, suggérées par la Commission des affaires juridiques du
Conseil des Etats (CAJ-CE), ont été adoptées. Premièrement, la possibilité pour les
entreprises d'éviter le contrôle restreint est soumis à un renouvellement toutes les
deux années. Deuxièmement, les créances de droit public, comme les impôts, seront
incluses dans la loi. Les sénateurs et sénatrices ont validé cette modification par 39 voix
contre 5. Troisièmement, les préposé.e.s aux faillites auront l'obligation de
communiquer aux autorités de poursuites les entreprises suspectes. 
L'adoption de cette nouvelle loi par la chambre des cantons a également entraîné le
rejet des motions 16.4017, 17.3758, 17.3759 et 17.3760 qui traitaient de la thématique. En
parallèle, les sénateurs et sénatrices ont adopté la motion 21.3456 de la CAJ-CE. Cette
motion vise un développement du droit de la révision. 61

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite des délibérations relatives au message sur la lutte contre l'usage abusif de la
faillite (19.043), la Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats (CAJ-CE) a
déposé une motion pour développer le droit de la révision. Une telle révision
permettrait, selon la CAJ-CE, de mieux lutter contre les faillites abusives. 
Si le Conseil fédéral a reconnu que le droit actuel de la révision permettait
éventuellement des abus, avec notamment la possibilité d'éviter la révision (opting-out)
ou de ne pas tenir de comptes annuels, il a estimé qu'il était préférable d'attendre la fin
des discussions sur la loi sur la lutte contre l'usage abusif de la faillite avant d'envisager
une modification du droit de la révision. 
Les sénateurs et sénatrices ne l'ont pas entendu de cette oreille. La motion a été
adoptée à l'unanimité. 62

MOTION
DATE: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite des arguments du Conseil fédéral issus du rapport, le postulat sur l'impact
des réglementations helvétiques sur les investissements dans les Etats africains a été
classée par le Conseil national.

POSTULAT
DATE: 10.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission des sciences, de l'éducation et de la culture du Conseil des Etats
(CSEC-CE) s'est penchée sur l'initiative cantonale vaudoise. Par 8 voix contre 3, elle a
préconisé le rejet de l'initiative. En effet, elle souhaite laisser le temps à la modification
de la loi sur l'égalité (17.047) de faire effet, avant d'envisager une révision. 
Les sénateurs et sénatrices ont suivi l'opinion de leur commission. Ils ont rejeté
tacitement l'initiative. L'objet a été débattu en parallèle de l'initiative parlementaire
20.400. 63

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 15.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) s'est à
nouveau penchée sur la charge fiscale sur les participations de collaborateurs pour les
entreprises non cotées en bourse afin de déterminer si la mise en œuvre de la motion
17.3261 répondait aux demandes de l'initiative parlementaire. Elle a recommandé aux
sénateurs et sénatrices de classer l'initiative parlementaire car les récentes circulaires
de l'Administration fédérale des contributions (AFC) traitaient effectivement des
participations des collaborateurs. 
L'initiative parlementaire a été tacitement classée par la chambre des cantons. 64

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 15.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le parlementaire Andri Silberschmidt (plr, ZH) souhaite, à l'aide d'une motion,
permettre la création d'une entreprise par voie entièrement numérique. Selon le
député PLR, une numérisation des procédures permettrait de raccourcir et de
simplifier les démarches administratives, et d'en réduire ainsi les coûts autant pour les
entreprises que pour l'administration. 
Le Conseil fédéral s'est montré favorable au projet. Il a d'abord indiqué que la création
d'une procédure entièrement numérique serait bénéfique à l'économie helvétique. Il a
ensuite précisé que l'Union européenne (UE) visait un objectif similaire. Finalement, il a
expliqué que l'Office fédéral de la justice (OFJ) travaillait actuellement sur une
procédure unifiée à l'échelle fédérale. 
Au Conseil national, la motion a été adoptée tacitement. 65

MOTION
DATE: 18.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national a suivi l'avis de sa commission de l'économie et des redevances
(CER-CN) et classé l'initiative parlementaire sans discussion. 66

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 18.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le député Fabian Molina (ps, ZH) pointe du doigt le manque de participation égale et
démocratique au sein des sociétés coopératives. Afin d'y remédier, il préconise une
modification de l'art. 892 du Code des obligations (CO). 
L'initiative parlementaire a finalement été retirée car ses objectifs sont pris en compte
dans l'initiative parlementaire 21.479 de la Commission des affaires juridiques du
Conseil national (CAJ-CN). 67

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 24.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans le cadre de l'examen de l'initiative parlementaire Molina (20.478), les membres de
la Commission des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-CN) ont décidé
d'approfondir les discussions et de soumettre une modernisation du droit de la
société coopérative. En effet, les mutations économiques ont généré des lacunes dans
le droit de la société coopérative. La CAJ-CN préconise donc une modernisation avec
notamment l'abaissement du nombre minimal de membres, la prise en compte des
différents types d'assemblée générale, le renforcement des droits de participation et
l'adaptation des définitions légales. Par contre, la CAJ-CN a défini le cadre de cette
modernisation en précisant que le fardeau administratif des sociétés coopératives ne
devait pas être alourdi et que la définition d'une société coopérative ne devait pas être
changée. La CAJ-CN a donné suite au projet par 15 voix contre 7. 68

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 25.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Lors de la crise économique du Covid-19, le versement de dividendes aux actionnaires
avait animé la chronique. Après réflexion, l'interdiction du versement de dividendes
pour les entreprises bénéficiaires de crédits-relais Covid avait été introduite.
Néanmoins, le Contrôle des finances a recensé 219 entreprises, bénéficiaires d'un
crédit Covid, ayant versé un dividende à leur actionnaires. Ces versements
correspondent à un montant total de CHF 43.1 millions. Néanmoins, un non-respect
des règles imposées pour l'obtention d'un crédit Covid reste une exception. En effet, il
ne s'agit que de 219 entreprises sur les 126'000 qui ont bénéficié d'un crédit-relais. 69

DÉBAT PUBLIC
DATE: 07.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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A la chambre du peuple, l'ensemble des groupes parlementaires a salué la volonté du
gouvernement d'agir pour lutter contre l'usage abusif de la faillite. Néanmoins, d'un
côté, l'UDC a considéré que la loi proposée par le Conseil fédéral était inefficace pour
empêcher l'usage abusif de la faillite, et d'un autre côté, le PS a critiqué une réforme
inaboutie qui, par exemple, oublie de protéger les salarié.e.s. A l'inverse, la Commission
des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-CN) a complimenté une réforme ciblée
qui ne freine pas la liberté d'entreprendre. 
Lors du vote sur l'ensemble, la loi sur l'usage abusif de la faillite a été adoptée par 137
voix contre 48. Seul l'UDC s'y est opposé. En revanche, la chambre du peuple a refusé
deux modifications du Conseil des Etats. D'abord, la possibilité d'opting-out du
contrôle restreint n'a pas été limitée à deux années. L'argument du fardeau
bureaucratique a été décisif. Les députés et députées adhèrent donc au projet initial
du Conseil fédéral. Ensuite, le Conseil national a décidé d'exclure les créances de droit
public de la loi. Si le PLR, le Centre et le PVL se sont insurgés contre un privilège
étatique, les voix de la gauche et de l'UDC ont fait pencher la balance. 70

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 30.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Selon le député libéral-radical Hans-Peter Portmann (plr, ZH), des entreprises et des
particuliers se mettent volontairement en faillite pour éviter de rembourser un crédit
Covid-19. A travers un postulat, il demande donc au Conseil fédéral de faire un point de
la situation. 
Le gouvernement s'est opposé au postulat. Il rappelle que la problématique de l'usage
abusif de la faillite est traité par l'objet 19.043. Ainsi, de son point de vue, l'usage abusif
de la faillite dans le cadre des crédits Covid-19 ne devrait pas être traité séparément
de l'usage abusif de la faillite dans d'autres situations. Le postulat a été rejeté
tacitement par le Conseil national. 71

POSTULAT
DATE: 01.10.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de renforcer la protection des consommateurs et consommatrices, Isabelle Moret
(plr, VD) a demandé au Conseil fédéral d'établir un cadre de référence pour
l'utilisation marketing de termes valorisants, comme «naturel», «testé cliniquement»,
«écologique», ou encore «biodégradable», par des acteurs économiques du marché
des produits cosmétiques. Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que
la loi fédérale sur les denrées alimentaires et les objets usuels (LDAl) avait été élargie
aux produits cosmétiques en 2017. Néanmoins, l'entrée en vigueur n'est prévue qu'en
mai 2021. La motion a été classée, faute d'un examen dans les deux ans.

MOTION
DATE: 01.10.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Ordre économique

Étant donné la crise économique induite par la pandémie de Covid-19, les exportations
helvétiques ont chuté de 7.1 pour cent en 2020. Des secteurs comme l'horlogerie ou la
bijouterie ont fait face à une chute de près de 50 pour cent de leurs exportations. En
face, les importations ont baissé de 11.2 pour cent. Au final, la balance commerciale
helvétique a bouclé l'année 2020 avec un excédent record de CHF 43 milliards. 
Malgré ces chiffres, les entreprises helvétiques misent sur un rebond en 2021, grâce à la
vaccination et au regain annoncé de l'économie mondiale, et ce malgré un franc qui
demeure fort. 72

DÉBAT PUBLIC
DATE: 29.01.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Pour relancer l'économie helvétique en période Covid-19, Damian Müller (plr, LU)
souhaitait une campagne de promotion sur le thème «Acheter local pour préserver des
emplois». Il a finalement retiré sa motion.

POSTULAT
DATE: 25.02.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

L'Office fédéral de la justice (OFJ), le Préposé fédéral à la protection des données
(PFPDT) et le Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO) ont examiné les pratiques des
sociétés de renseignement de solvabilité. Le rapport soumis au Conseil fédéral a
souligné la pertinence des réglementations existantes et permis de détacher des pistes
d'améliorations. D'abord, le rapport a mis en exergue les besoins accrus en
transparence afin, notamment, d'améliorer la qualité des données. Puis, des
problématiques liées à la protection des données, avec par exemple l'utilisation de
caractéristiques personnelles dans le calcul de solvabilité, ont été pointées du doigt. Au
final, le Conseil fédéral a estimé que la révision de la loi sur la protection des données
(LPD) garantissait un cadre légal approprié pour les sociétés de renseignement de

RAPPORT
DATE: 19.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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solvabilité. Il a donc rejeté les propositions de création d'une autorité de surveillance
supplémentaire, de présentation régulière de comptes rendus, ou encore l'instauration
d'une autorisation obligatoire. Au contraire, il a privilégié l'autorégulation, la
certification et la création d'un code de conduite pansectoriel. 73

La motion de Lisa Mazzone (verts, GE), reprise par Sophie Michaud Gigon (verts, VD),
pointe du doigt l'importation d'or «sale» en Suisse. Afin de lutter contre cette pratique,
la motion préconise une modification de l'art. 10, al. 2 de l'ordonnance sur la statistique
du commerce extérieur. Pour être précis, l'art. 10 considère qu'en cas de
transformations substantielles, le pays d'origine de l'or est celui où la transformation a
eu lieu. A l'inverse, afin d'améliorer la transparence dans le commerce de l'or, les deux
députées vertes estiment que le pays d'origine devrait être celui où l'or a effectivement
été extrait. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que les standards
méthodologiques des statistiques du commerce extérieur étaient établis par l'ONU. Par
conséquent, une adaptation «helvétique» empêcherait les comparaisons
internationales. En outre, il a rappelé, qu'à la suite du postulat 15.3877, des travaux
étaient en cours afin d'améliorer la transparence de l'importation de l'or en Suisse. 
La motion a été rejetée par les députés et députées par 101 voix contre 81. Les Verts
n'ont réussi à rallier que les voix socialistes, vert'libérales et 3 voix du groupe du
Centre. 74

MOTION
DATE: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné que le rapport sur les indications fallacieuses de prix préconise un statu
quo législatif, le postulat Filippo Lombardi (pdc, TI) a été classé.

POSTULAT
DATE: 08.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La motion qui visait la suspension des poursuites pour le secteur du voyage a été
classée par les deux chambres.

MOTION
DATE: 10.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin d'examiner les conditions d’accès des entreprises helvétiques aux marchés des
États limitrophes, le Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO) a collaboré avec les
chambres de commerce impliquées dans les relations commerciales avec les pays
limitrophes comme l'Italie, la France et l'Allemagne, et a mené un sondage auprès des
entreprises concernées par l'accès au marché européen. 
Alors que des freins comme les coûts administratifs, la bureaucratie, le manque de
transparence, le niveau des prix ou encore la complexité des procédures ont été mis en
exergue par les discussions et le sondage, le SECO a conclu qu'aucune discrimination
systématique des prestataires de services helvétiques n'existait. En d'autres termes,
les prestataires de services helvétiques bénéficient des mêmes conditions que les
entreprises indigènes. Selon le rapport, la notion de «réciprocité» est notamment
garantie par les accords internationaux. Au final, le rapport a souligné également la
volonté du Conseil fédéral de maintenir des relations économiques bilatérales
favorables avec les pays limitrophes. 75

RAPPORT
DATE: 23.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Pour lutter contre l'obsolescence programmée, protéger l'environnement et favoriser
le consommateur et la consommatrice, la députée Marianne Streiff-Feller (centre, BE)
souhaite étendre, dans le code des obligations (CO), le délai de garantie des biens non
périssables de deux à cinq années. 
La motion n'a pas été accueillie favorablement par le Conseil fédéral. D'un côté, il a
précisé que les pays limitrophes de la Suisse avaient un délai de deux années. Une
extension mettrait donc des bâtons dans les roues des producteurs helvétiques. D'un
autre côté, il a rappelé le rapport existant sur l'économie circulaire (Po. 17.3505) et les
travaux en cours sur l'obsolescence programmée (Po. 18.3248). 
La motion a été adoptée par la chambre du peuple par 100 voix contre 87 et 5
abstentions. L'assemblage des voix des Verts (28), du PS (38), des Vert'libéraux (15), du
groupe du Centre (18) et de l'UDC (1) a fait pencher la balance. 76

MOTION
DATE: 30.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

1) FF, 2021, pp.623 s.; FF, 2021, pp.624 s.; FF, 2021, pp.625; AZ, CdT, LT, Lib, NZZ, TG, 6.3.21; NZZ, 8.3.21; AZ, CdT, LT, Lib,
10.3.21
2) BO CN, 2021, p.655; Rapport CIP-CN du 22.01.2021
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